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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées-Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 

 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 AVRIL 2018 

DELIBERATION N° 17 

 

 
 
L’an deux mil dix huit, le cinq avril, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est 

réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-René 
ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h40.  

 
Présents : M. ETCHEGARAY, Mme DURRUTY, M. MILLET-BARBE, Mme BISAUTA, 

M. SOROSTE, Mme LAUQUE (à partir de 18h16), MM. NEYS (jusqu’à 23h20), 

UGALDE, LACASSAGNE, Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN DOLHAGARAY, 
M. AGUERRE, Mme JUZAN, MM. ESMIEU, SALDUCCI, POCQ, LALANNE (à partir de 

18h45), SALANNE, Mmes BRAU-BOIRIE (à partir de 21h00), MEYZENC, 
MM. ESCAPIL-INCHAUSPE, LAIGUILLON, Mme BENSOUSSAN, M. BOUTONNET, 

Mmes LARRE, ARAGON, PICARD-FELICES, CAPDEVIELLE, HERRERA LANDA, 

MM. DUZERT, ETCHETO, BERGE, PALLAS, ARTIAGA, IRIART et Mme WAGNER.  
Absents représentés par pouvoir :  

Mme LAUQUE par M. LACASSAGNE jusqu’à 18h16, M. NEYS  par M. SOROSTE à 
partir de 23h20, Mme LANGLOIS par M. ESCAPIL-INCHAUSPE, M. ARCOUET par 

M. SALDUCCI, M. LALANNE par M. ESMIEU jusqu’à 18h45, Mme BRAU-BOIRIE par 

M. MILLET-BARBE jusqu’à 21h00, Mme TAIEB par M. POCQ, Mme CANDILLIER par 
M. UGALDE, Mme BELBARAKA par M. LAIGUILLON, M. DAUBISSE par 

Mme DURRUTY. 
Secrétaire : 

M. BOUTONNET 
 

 
 

Entendu le rapport de M. Soroste, 
 

 
OBJET : FINANCES – Remises gracieuses de créances. 
 
Les services municipaux ont été saisis de plusieurs demandes de remises gracieuses émanant 
de familles en difficulté financière, ayant des factures impayées, principalement d’eau et de 
services périscolaires (restaurants scolaires et/ou garderies).  
 
Contrairement aux délais de paiement, qui relèvent de la compétence du trésorier municipal, 
l’annulation de créance ne peut intervenir que sur délibération du conseil municipal.  
 
Il est de plus précisé que le recouvrement des factures de fourniture d’eau potable établies 
antérieurement à la prise de compétence par la Communauté d’agglomération pays basque 
demeure à la charge de la ville de Bayonne. 
 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 

43 
 
 
 

 
 

Certifié exécutoire compte 
tenu du dépôt au titre du 
contrôle de légalité et de 
l’affichage en mairie le  

06 avril 2018 
 

 
Le Maire 
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Suite à l’examen de la situation des personnes concernées par une assistante sociale, il est 
proposé de répondre favorablement à ces demandes, tout en laissant une part du montant dû 
à la charge des intéressés. En l’occurrence, le total des factures impayées s’élève à 8 345,11 € 
et le montant des remises gracieuses à 6 258,85 € selon le détail joint en annexe. 
 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 

ADOPTION, A L’UNANIMITE 
 

 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 

 
 
 

 
 


